
La Mission perma~ente de l'ÀDgola auprès des Nations Unies présente ses

compliments au Président de l'Assemblée générale et, conformément à l'article 15 du

règlement intérieur de l'Assemblée, a l'honneur de lui demander' l'inscription d'un

point additionLe1, intitulé "Assistance internationale pour la réhabilitation

économique de l'Angola", à l'ordre du jour de la quarante-quatrième session de

l'Assemblée générale.
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ANNEXE

Mémorandum sur l'assistance internationale pour la réhabilitation
économique de l'Angola

1. Depuis son indépendance, il y a 14 ans, l'Angola a été l'objet de l'agression
directe et constante de la part de l'Afrique du Sud. Outre les pertes humaines,
cet~e agression a causé de lourds dommages matériels aUY. conséquences graves pour
la population et l'économie angolaises.

~. L'Angvla a toujours joui de la solidarité internationale devant les agressions
sud-africaines, comme l'indiquent les nombreuses résolutions adol~es par le
Conseil de sécurité et l'Assemblée générale, demandant la cessation immédiate de
telles agressions et l'indemnisation adéquate pour les do~~ages s~is.

3. Le Go~vernement angolais doit cependant faire fa~e à d'énormes sacrifices et
difficultés, dans la mesure où les effets divers de la guerre qui a un impact
considérable sur les ressources financières, matérielles et humaines, compromettent
le développement économique et social du pays.

4. On estime en effet à plus de 16 milliard~ de dollars des Etats-Unis les
dommage~ directs causés à l'économie angolaise par la destruction des
infras~ructures da base, telles que des ponts, centrales électriques, chemins de
fer, industries, plantations agricoles, etc. Les pertes pour la seule année 1988
sont évaluées à 4,5 milliards de dollers, reprasentant environ 90 ~ du Pla
effectif. Outre le désinvestissement n~t de l'économie résultant de ces pertes, il
convient de considérer le manque à gagner engendré par l'absorption des cadres et
de la main-d'oeuvre qualifiée aux efforts de défense.

5. Le drame humain qui découle des agressions est accentué par la présence de
plus de 50 000 handicapés de la guerre qui fait de l'Angola le pays ayant le plus
grand pourcentage ~er capita d'handicapés dans le monde. On doit également tenir
compte du fait que plus de 600 000 personnes déplacées constituent un lourd fardeau
pour l"conomie du pays, étant donné que ces personnes ont cessé d'oeuvrer pour
leur propre subsistance. La réinsertion de ces personnes dans le processus normal
de production se heurte à des difficultés non seulement à cause du changement du
milieu mais surtout par manque de ressources matérielles à cette fin.

6. Les accords de New York du 22 décembre 1988 et la mise en oeuvre subséquente
de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, qui offrent des perspectives
réelles pour la paix ~n Afrique australe, ont ouvert la voie à l'i~dépendance de la
Namibie et ont conduir 3 la fin des agressions directes de l'Afrique du Sud contre
J'Angola.

7. Dans ce contexte, la communauté internationale est appelée à exprimer sa
solidarité envers le peuple angolai~ ~~('time d'une guerre imposée en apportant une
assistance financi~re, matérielle et ~e~hnique appropriée. nécessaire à la
réhabilitation économique de l'Angola,
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